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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00231

Arrêté n° DOS 2022 / 3066 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE DE

CHATILLON
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3066 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE DE CHATILLON 

17  RUE DES FAUVETTES, Ter 

92320    CHATILLON 

 

Finess PMSI : 920300258 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0373  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n° DOS 2022 / 3067 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités
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coefficient prenant en compte l�activité de
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Arrêté n° DOS 2022 / 3067 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE DU PLATEAU 

5  RUE DES CARNETS 

92140    CLAMART 

 

Finess PMSI : 920300266 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,1620  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé
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professionnels et auxiliaires médicaux mentionné
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Arrêté n° DOS 2022 / 3068 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES 

19  RUE DU MARECHAL GALLIENI 

92260    FONTENAY-AUX-ROSES 

 

Finess PMSI : 920300381 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,9829  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé
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Arrêté n° DOS 2022 / 3069 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE 

15  RUE JEAN BONAL 

92250    GARENNE-COLOMBES 

 

Finess PMSI : 920300423 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0531  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00235

Arrêté n° DOS 2022 / 3070 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE SSR DU

PARC DE VANVES
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Arrêté n° DOS 2022 / 3070 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE SSR DU PARC DE VANVES 

24  BOULEVARD DU CHATEAU 

92200    NEUILLY-SUR-SEINE 

 

Finess PMSI : 920300480 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,9710  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE SSR DU PARC DE VANVES
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00236

Arrêté n° DOS 2022 / 3071 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE LAENNEC

MALAKOFF
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mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation
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Arrêté n° DOS 2022 / 3071 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE LAENNEC MALAKOFF 

21  RUE MAXIMILIEN ROBESPIERRE 

92240    MALAKOFF 

 

Finess PMSI : 920300563 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,9582  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9998 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00237

Arrêté n° DOS 2022 / 3072 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE DU MONT

VALERIEN
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l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
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Arrêté n° DOS 2022 / 3072 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE DU MONT VALERIEN 

128  RUE DANTON 

92500    RUEIL-MALMAISON 

 

Finess PMSI : 920300886 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0346  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE DU MONT VALERIEN
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00238

Arrêté n° DOS 2022 / 3073 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCENTRE

CHIRURGICAL VAL D'OR
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Arrêté n° DOS 2022 / 3073 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CENTRE CHIRURGICAL VAL D'OR 

14 RUE PASTEUR 

92210 ST CLOUD 

 

Finess PMSI : 920300936 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,2578  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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